
Distr. 
GENBRALE 

A1uw/46/7 
25 novambre 1991 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quarante-siri&e session 

TRIBUNAL SWMINISTRATIF DES NATIONS UBIES 

LS Secrétaire général a l*honaeur de transmettre aux nombres de 
l'Ansemblé génitale, pour information, fe t@xte de la nOte ci-après que 18 
Tribunal a&miniatratif Bes Nationa Unies a atlreSZ& au Président de 
l'lrqlasmblêe générale. 

91-45587 7522U (PI 



h/INFI46i/l 
Francais 
Page 2 

ANNEXE 

. . Noteannuellkdue 

1. A sa troisième session plénière, tenue à Paris le 20 décembre 1951, le 
Tribunal administratif des Nations Unies a décide de communiquer chaque année 
une note au Président de l'Assemblée gékrale. Conformément à cetle dtkision. 
le Tribunal a l'honneur de pr&senter la note ci-après pour l'année 1991. 

1. NGMINATICW DES MEMBRES DU TRIBUNAL PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

2. A sa 72e séance plenière, le 21 décembre 1991, l'Assemblée générale, sur 

la recommandation de la Cinquième Commission (voir A/45/864), a nommé M. Ioan 
VoicU et M. Luis de Posadas Montero membres du Tribunal pour un mandat de 
trois ans a compter du ler janvier 1901. 

II. CCMPOSITION DU TRIBUNAL EN 1991 

3. En 1991, le Tribunal btait composé comna suit : 

M. Roger Pioto. Président 
M. Jerome Ackerman, Premier Vice-Président 
M. Ahmed Osman, Deuxième Vice-Président 
M. SGJaar Seri 
H. Arnold Kean 
M. Ioam voicu 
M. Luis de Posadas Montero 

t11. QDARANTE-DEUXIEME SESSION PLENIERE 

4. Le Tribunal s'est réuni en session plénière annuelle à NW York 
le 15 novembre 1991, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 de son 
règlement. Toua ses membres étaient présents. 

IV. JUGEMENTS RENDUS EN 1991 

5. En 1991, le Tribunal a tenu trois sessions de jugement. deux h New York, 
du 18 Lévrier au ler mars et du 14 octobre au 15 novembre, et une a Genève 
du 6 au 31 mai. Pour les affaires qui ont donné lieu aux jugements indiqués 
Ci.-après, le Tribunal était composé de la manière suivante : 

/... 
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New York. du 12 a~ 25 fthrier 1991 

H. Pinta, Président 
H. Ack ::man 
M. Voicu 

* * * 

. 484 *sf;arn l 

ctew York, du 13 au 30 mai 1991 

M. Pinta, Président 
H. Ackerman 
H. Voicu 

(Noble contre le Sec~:taire général 
de 1'0rganisatiou des Nations Unies) 
(Requste en révision et/ou 
interprétation du jugement Nu 407.) 
Jugemeut AT/DEC/50: 

(Stein contre le Comité mixte de la 
Caisse cornune des pensions du 
personnel des Nations Unies) 
(Demande d'un font connaire de la 
FAO tendant à l'annulation de la 
décision du Comité permanent du 
Comité mixte de la Caisse connhune 
des pensions du personnel des 
Nations Unies concernant le taux 
d'accrunulation appliqué à la période 
d'affiliation du requérant à la 
suite de la reprise de sa 
participation 8 la Caisse des 
pension6 le 3 juin 1984.) 
Jugement AT/DEC/524 

(Kioko contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande prthente par un ancien 
fonctionnaire du PNUE en faveur 
duquel le Tribunal administratif a 
rendu le jugement No 456 le 
2 novembre 1989, alléguant que le 

/ . . . 
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défendeur n'a pas exécuté le 
jugement No 456 conformement aux 
termes du paragraphe XVI de 
celui-ci.) 
Jugement AT/DEC/532 

Ysu York, du 21 au 24 octobrw 1991 

H. Piato. Président 
U. Ackex-mari 
M. Oman 

a** 

New York, du 17 au 23 mai 1991 

n. Finto, Yrésidr& 
M. Ackermar 
H. Voicu 

(Hnnsck contre le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies) 
(Mmande d'un participant & la 
Caî66e des pension6 tendant a 
l'annulation d'une décision du 
Comité prrmanent du Comité mirte de 
la Caisse confirmarrt une décision du 
Sec&taire du Cuité mixte de 
maintenir le requérant dans la 
filibe monnaie locale, sa pension 
étant ajustée EUT la base du mentant 
initral en r~hillings autrichieus 
conform&sut au système d'ajustement 
deo pensions en vigueur a la date de 
la cessation de service du 
requérant.) 
Jugement AT/DEC/514 

**a 
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New York. du 15 au 29 octobre 1991 

M. Pinto, évident 
M. Osman 
M. Voicu 

(Rossman et Sabbarese contre le 
Secrétaire génarul de l'organisation 
des Nations Unies) 
(Demandes présentées par un agent et 
un ancien agent des services 
généraux de l'organisation des 
Nations Unies alléguant qu'ils 
avaient un droit acquis à ëtre 
promus à !.a catégorie des 
administrateurs sans passer le 
concours prescrit par la résolution 
33f143 de l'Assemblée générale.) 
Jugement AT/REC/534 

New Y-rk. du 19 octobre au 7 novembre 1990 
New kork. du 15 au 22 février 1991 

M. ttckermen. assurant la présidence 
k4. Sen 
PI. Voicu 

(Giscombe contre le Secrétaire 
général de l'Organisation aVs 
Natious Unies) 
(Dem&nde présentée par un ancien 
fonctionnaire de I'Orginisa'ion des 
Nations Unies alléguant qu il devait 
6tre indemnisé en vertu de 
l'article 11.2 d) (réduction de la 
capacité de gain) et non en vertu de 
l'article 11.3 (perte permansnte 
d'une fonction corL?relle) de 
l'appendice D du Rùglement du 
personnel.) 
Jugement AT/DEC/502 

/ . . . 
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New York. du 19 au 28 février 1991 

t4. Pinto, Président 
U. Ackennan 
H. Kean 

(Hamadeh-Banerjee coatre le 
Secret. ire géneral de l'Organisation 
des Net on8 Unies) 
(Daman présentée par uns 
font3 nnaire du PNUD évacuée à 
Piyw pour y accoucher mais qui a 
effectivemeut accouch; à New York, 
alléguant qu'elle avait droit à une 
indemnité journalière de subsistance 
égale à 100 \ du taux applicable à 
Riyad pour son séjour à New i’ork: 
demande tendant à ce que le voyaqe 
de l'enfant soit autorisé de 
New York à Kaboul: demande tendant à 
ce que Genève (Suisse) soit 
considérée comme le pays d'origine 
de la rsquérante aux fins du cooge 
dans les foyers.) 
Jugsmônt AT/DEC/509 

Genève, du 26 au 27 mai 199 
New York, du X4 au 17 octobre 1991 

(Hossain contre le Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation et/ou de 
réintégration présentée par un 
ancien agent des services généraux 
du PNUD, alléguant que la décision 
de ne pas renouveler son engagement 
pour une durée détermintie a été 
motivée par un parti pris: demande 
tendant au renvoi de l'affaire pour 
que la procédure suivie soit 
reprise, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 9 du 
rtatut du Tribunal administratif.) 
Jugement AT/DEC/528 

M. Pint0. Pr4sicIent 
X. Osman 
M. Seri 

*** 

/ . . . 
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Genève, du l.l au 30 mai 1991 

W. Pinto. Pr/oident 
M. Ackermm 
M. Sen 

**a 

(Petruc contre le Comith mixte de lu 
Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies) 
(Demande d'un participant a la 
Caisre des pensions alléguant qu'il 
a droit à une pensio.1 d'invalidité 
on application de l'article 33 des 
statuts de la Caisse des pensions.) 
Jugement AT/DEC/522 

New York, du 2.1 octobre ou 2 novembre 1990 
MOU York, du 19 au 27 fevrier 1QQl 

(Fayache contre le Secrétaire 
général 3e l'Organisation des 
NaLions Unies) 
(Demande d’un fonctionnaire des 
Nations Unies alléguant qu'il aurait 
dû être promu à la classe D-l à 
l'occasion de l'examen des cas aux 
fins de promotion en 1986; 
allégation selon laquelle, en raison 
de YOR pays d'origine, il a été 
victime d'une discrimination de la 
part du chef du D&partement.) 
Jugement .\T/DEC/507 

El. Pinta. Président 
M. Ackermim 
M. Oman 

/ . . . 
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(Fallah contre le Secrétaire généra? 
da l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande d'indemnisatior et/au 
d'exécution de l'obligation invoquée 
présentée Par une fonctionnaire de 
la crtég?rie des services généraux 
de l'Organisation des Nations Unies 
ayant réussi l'examen pour un poste 
d'assistante d'édition en 
janvier 1991. Allégation selon 
laquelle elle avait un droit acqviL 
à une indemnité de fonctions à la 
classe G-5 pendant la période de 
24 mois durant laquelle elle a 
occupé un poste G-5 au titre d'un 
engagament pour une période de 
stage. Demande tendant à être 
affectée à un poote d'assistante 
d'édition & la classe G-7, avec 
effet rétroactif à compter du 
ler janvier 1985, avec une indemnité 
appropriée.) 
Juyement AT/DEC/545 

New York, du 16 octobre au 12 novembre 1991 

M. Ackerman, assurent la présidence 
H. Son 
M. de Posadas Montero 

*** 

(Kofi contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation présentée 
par un ancien fonctionnaire de 
l'organisation des Nations Unies 
dont l'engagement pour une période 
déterminée n'a pas été renouvelé.) 
Jugemer& AT/DEC/Sl9 

Cenàve. au 8 au 29 mai 1901 

H. Ackerman. asourant~la~pxésidence 
M. Ksan 
H. voicu 

**c 

/ . . . 
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(Parker contre le Sec&taire général 
de l'Organisation deti Nations Unies) 
(Demande d'indemaisstion présentée 
par un ancien fonctionnaire de 
l'Organisation des Nations Unies au 
motif pue lors de la réorganisation 
du Département de l'information. le 
processus de sélection des candidats 
pour pourvoir les postes comportait 
des défauts et que cela lui a causé 
un préjudice.) 
Jugement AT/DEC/Sl1 

New York, du 12 février au ler mars 1991 

M. Ackerman. assurant la présidence 
H. Sen 
M. de Posadas Montera 

(Ehandari contre le Secrétaire 
géneral de l*Orgnnisation dos 
Nations Unies) 
(Demande d'une fonctionnaire de 
l'Organisation des Nation6 Unies 
tendant à ce que la classe à 
laquelle elle a été recrutée soit 
portée de P-2 à P-3.) 
Jugement AT/DEC/506 

New York, du 11 au 26 février 1991 

M. Ackerman. assurant la présidence 
U. Voicu 
H. de Posadas Pfontero 

(Posetti contre le Secrétaire 
général de 1'Oryaufsation des 
Nations Unies) 
(Demaack d'une fonctionnaire de 
~'Organication des Nations Unies de 
la catégorie des services géniraud 
alléguant qu'elle ne devait pas être 
oblIg& d'abandonner son statut 
international en taiwn de sa 
nomination et de sa motion k un 

/ . . . 
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nouveau poste de la catégorie des 
services généraux.) 
Jugement AT/DEC/508 

New York, du 13 au 27 fivrier 19Yl 

H. Pinto. Président 
M. Omnau 
H. de Posadas Monter0 

(Banbas contre le Secrétaire 
génhal de l'Organisation des 
Kations Unies) 
(Demande d'indemnisation présentée 
par un fonctionnaire de 
l'Organisation des Nation6 Unies au 
motif que loru de la réorganisation 
du Département de l'information, le 
processus da sélection des candidats 
pour pourvoir les postes comportait 
des défaut6 et que cela lui a eau& 
un prédudice.) 
Juqement AT/DEC/513 

Cenéve, du 15 au 22 mai 1991 

H, Ackeranan. assurant la présideiace 
U. Son 
H. de Pooadan Monter0 

*** 

(Daw Than Tin contre 1s Secrétaire 
général. de I'Organioatiou des 
Nations Unies 1 
(Demande d'indemnisation présenthe 
par la veuve d'uu ancien 
fonctionnaire de l'organisation des 
Nations Unies su raison du décès de 
son époux et au motif que 
1'Administration n'a pas instruit 
l'affaire de mnnlère appropriée.) 
Jugement AT/DEC/505 

New York, du 14 au 26 février 1991 

M. Pinto, Prénide&t 
M. Osman 
M. Km 

/ . . . 
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(Coulibaly contre la Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 
(Demande d'un ancieu fonctionnaira 
du PNVD tendant a ce gu'un 
complément de salaire et 
d'indemnités lui soit versé.) 
Jugement AT/DEC/504 

New York, da 14 au 26 février 1991 

M. Osman. assurant la présidence 
M. Sen 
X. Voicu 

*** 

No 542 . Ko& l (Korb contre le Secrétaire général 
de l'Orgnnisa*ion des Nations Unies) 
(Demande de reintogration at/ou 
d'indemnisation présent& par une 
ancienne fonctionneire de 
l'Organisation des Nations Unies 
alléguant que la décision du 
Secriteire général de ne pas 
renouveler son engagement pour une 
durée déterminée a 4th motivée par 
des appréciations de son 
comportement professionnel 
discriminatoireor infondées et 
entachéas do partis pris.) 
Jugement AT/DEC/SlZ 

New York. du 15 février au ler mars 1991 

H. Osmaa. assurant le présidence 
H. Kean 
H. de Posadas Hontes0 
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New York, du 15 octobre eu ler novembre 1991 

M. Pinto. Président 
M. Aekerman 
M. OsIniuI 

(Upadhya contre le Secrétaire 
général de l'organisation des 
Nations Unies) 
(Uemande présent& par un 
fonctionnaire de l'Organisation des 
Nations Unies en faveur duquel le 
Tribunal a rendu son jugement No 402 
ciu 12 novembre 1987. tendant à 
obtenir une indemnjsation et/ou 
l'exécution de l'obligation invuquée 
au motif qu'il n'a pas &té promu à 
la classe D-l. Allégation se?un 
laquelle le défendeur a continué 
d'entraver la carrière du requérant 
et demande tendant à ce qu'il soit 
ordonné de trouver un poste D-1 
approprié pour le requérant. 
Allégation selon laquelle le 
requ&rant a été privé du droit 
d'itre choisi par un organe 
indépendant établi après 
consultations avec l'organe 
repr&zentant le personnel 
approprié. Contestation du système 
de gestion des vacances de poste.) 
J:'gement AT/DEC/537 

New Y0rk. du 12 au 28 février 1993. 

M. pinto, Président 
M. Osman 
M. de Posadas Montsrçr 

(Camara contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande de réintégration présentée 
par un ancien fonction‘aire du PNUD 
renvoyé pour faute.) 
Jugement AT/DEC/SlO 

*** 

/ . . . 
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(Labben csntre le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du 
pot-sonne1 des Nations Unies) 
(Demande prestutée par un 
participant à la Caisse des pensions 
alléguant qu'il avait droit a une 
pension d'invalidité en application 
de l'article 33 des statuts de la 
Caisse des pensions ) 
Jugement AT/DEC/523 

Genève, du 13 au 3rJ mai 19?1 

M. Pinto. Président 
M. Ackerman 
H. Sen 

* * a 

. Affaire : Van Brm (Van Branteghem contre 1 Secrétaire 
géneral de l'Organisation des 
Nations Uniez) 
(Demande d'îndemnisatiou présentée 
par un ancien fonctionnaire du PNUD 
en faveur duquel le Tribunai a rendu 
son jugement No 439. Allégation 
selon laquelle le jugement n'a pas 
été correctement erécuté par le 
d6iendeur.j 

Genève. du 15 au 29 mai 19Y1 

M. 0SJJ#8n, assurant la présidence 
M. Kean 
H. vvicu 

*** 

Q 553 :ekJ&S (tukas contre le Secr&.aire g&Iéral 
de l'Organisation des Dations Unies) 
(Demande d'indemnis8tion et/vu 
d'exécution de l'obliqotivn Invoquée 
#L3entée par unrt fonctionnaire de 
~'Organisutivn de:: Nations Unior. gui 
n'a pas été choisie pour un 
posta P-4 lors de la réorganisation 
de son département (Département de 
l'information). Allégation selon 
laquelle sa can3iclatvre eu poste P-4 
en question n'a ,;a6 ét6 examinée 
pleinement et équitablement: le fait 

/  . “ .  
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qu'elle n'a pas été choisie sur la 
liste de candidats qualifiés a 
résulté de facteurs non p%rtiU8nt6 
et 8l ne la choisissant pas pour une 
promotfon à un poste P-4. 1% 
défandour a violé les règles qu’il 
avsit lui-même établies.) 
Jugmant AT/DECISII 

New York. du 16 octobre au 8 novembr% 1991 

M. Ackerman, assurant la présidance 
H. Kean 
H. de Posadas Hontero 

l * 

(Btewster coutre le Secrétaire 
général de ~‘Organisation der; 
Nations Unies) 
(Wmande d’indemnisation présentée 
psr un fonctionnaire de la CNUCED 
allégubut qU’eR 18 mutant d'un pOSt8 

de la CNUCED à un autre poste de 
grade équivalent, le défendeur a 
violé ses droits.) 
Jugement AT/DEC/518 

Genève, du 6 au 29 mut 1991 

PI. OSJS~R, assurant la pr/oidence 
H. Reun 
M. voicu 

Cen&Ve. du 14 au 27 mai 299X 

M. Pinta, Préuident 
H. OPluan 
M. ReLm 

(Ahan contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Natfoxis Unies) 
(Demande d’indemnisation et/oU de 
réintégration priseritée par un 
ancien fonctionnaire de I’UNICEF. 
Demande tendant à l’annulation de la 
dicieion du Secrétaire g&néral de 
renvoyer le requérent pour faute.) 
Jugenent AT/DEC/515 
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New York. du 22 octobre au 4 novwbre 1991 

M. Pinto, Priaident 
M. Ackerman 

M. osman 

(Beatalel) contre la Secrétaire 
général de 1'Organisatiun d8G 
Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation et 
d't&cution de l'obligation invoquée 
prIsentée par un fonctionnaire de 
l'Organisation des Nations Uniet; 
alléguant que son nom aurait dû être 
inscrit au tableau d'avancement à la 
classe P-5 (administrateur hors 
classe) pour 1986 et qu'il aurait du 
être promu à cette classe.) 
Jug8m8nt AT/DEC/539 

. 
0 557 . Satite . 

Fb No $64 . Ww . ’ 

Genève, du 8 au 28 mai 1991 

[satite et Williams contre le 
Secrétaire général de l'Organisation 
maritzms internationale (CHI)] 
(D8mande présentée par d'anCienG 
agents des services généraux de 
1'WP alléguant que la méthode 
utilisée pour calculer leur classe 
et leur échelon lors de leur 
promotion à la Catégorie des 
atliainistrateuro n'3-ait pas conforme 
au statut et au rigl8ment du 
personnel de 1'OMI.) 
Jugement AT/DEC/516 

M. Ackerman, wzsurarrt la présidence 
H. Osman 
M. de Pos&as Monter0 

*** 

/ . . . 
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New York, du 14 au 21 octobre 1991 

M. Pinta, Président 
M. Osman 
U. de Pos&as Monter0 

(Day contra le Sec&taire ghu6ra.l de 
I'OrganiGation des Nations Unies) 
(Demande de réintégration et/ou 
d'indarnnisatioa présentée par un 
agent des SerVîCe6 ghéraux de 
1'Organisa + *on dea Nations Unies 
renvoyé ~01. .wtE,. 1 
Jugameut i '-C/!i29 

Genève, du 7 au 31 mal 1991 

H. Pinta, Président 
H. Oman 
M. de Posadas Moatero 

iYvugbara contre le Secrétaire 
sénéral de l'Organisation des 
Nations Unies) 
(Demande <P*ua ancien agent des 
aerviceo généraux du PNVD tendant & 
l'annulation d'une décision par 

~laquella le Secrétaire général l'a 
renvoy4 pour Ëaute.) 
Jugement AT/DEC/525 

New York. du 16 octobre eu 7 novembre 1991 

(F'ennachi contre la Secrétaire 
général de l'orgenisation des 
Nations Unies) 
(Demande d'un agent dea services 
généraux de 1'VNICEF tendant h 
l'aonulation d'une décision du 
défendsur de la suspendre sans 
traitement pendent un mois.) 
iugement ni/vËci 542 

M. Osman, assurant la prés5dence 
M. Voicu 
M. de Posadas Monters 

/ ..a 
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Genève, du 13 au 27 mai 1991 
New York, 22 et 23 octobre 1991 

N. Pinta, Président 
M. Ackermau 

M. Sen 

* * * 

New York. du 17 octobre au 7 novembre 1991 

(Hallin contre le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies) 
(Demande d'un participant à la 
Caisse des pensions alléguant qu'il 
a droit a une pension d'invalidité 
en application de l'article 33 des 
statuts de la Caisse.) 
Jugement AT/DEC/531 

(Ibarria contre le Secrétaire 
genéral de l'Organisation des 
Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation et/ou 
d'exécution de l'obligation invoquée 
présentée par un Eonctionnaire de 
l'Organisation des Nations Unies 
alléguant que le Comité de recours 
en matière de classement des emplois 
d'agent des services généraux a 
incorrectement classé son poste: 
allégation selon laquelle son poste 
devrait être classé G-7 dans le 
cadre de la nouvelle structure à 
sept échelons, avec effet rétroactif 
8 compter du ler janvier 1985.) 
Juuement AT/DEC/SQl 

M. Ackerman. assurant la présidence 
M. Kean 
M. de Possdas Montero 

*** 
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(Desta contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation présentée 
par un fonctionnaire de 
l'Organisation des Nations Unies 
alléguant qu'il avait droit à être 
promu è la classe P-3 avec effet 
rétroactiF a compter de 
janvier 1985.) 
Jugement AT/DEC/520 

Genève. du 10 au 29 mai 1993 

M. Ackerman, assurant la présidence 
M. Osmsn 
H. de Posadas Montero 

*** 

(Salinas contre le Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation et/ou de 
réintégration prbsentée par un 
ancien fonctionnaire de la catégorie 
des services q6néraux de 
l'Organisation des Nations Unies à 
l'engagement duquel il a été mis 
fin.) 
Jugement AT/DEC/530 

New York, du 17 au 23 octobre 1991 

M. Pinta, Président 
M. Qsmnn 
M. Kean 

(Al-Atraqchf contre le Secrétaire 
général de l'Organisation des 
Nations Unies) 
(Demande d'un fonctionnaire de 
l'Organisation des Nations Unit 
alléguant que sa candidature à un 
poste D-l n'a pas été pleinement 
examinée et qu'étant donné que le 
Sec&taire général n'a pas suspendu 
l'application de la disposition 
104.14 du Riiglement du personne7 

/. . . 
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concernant les procëdures de 
nomination et de promotion, le 
systéme de gestion des vacances de 
poste er;t illégal.) 
Jugement AT/DEX/53tl 

New York, du 15 octobre au ler novembre 1991 

W. Piuto, Presidant 
M. Ackarman 
M. Osman 

**a 

(Araim contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Damande prësentée par un 
fonctionnaire de l'Organisation des 
Nations Unies tendant à l'annulation 
d'une décision de pourvoir un 
poste D-l selon les méthode6 de 
recrutement établies par la 
résolution 35/210 de l'Assemblée 
générale. Allégation selon laquelle 
la décision de ne pas prendre la 
candidature du requérant en 
considération en raison de sa 
nationalité violait le paragraphe 3 
de l'AStic 101 de la Charte.) 
klCJ8m8nt AT/DEC/533 

New York, du 22 au 28 octobre 1991 

M. Pinéo, Prérident 
M. Ackerman 
M. Kean 

**g 

Are No 508 &&!w : (Mateu contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Uaie6) 
(Demande d'un agent de6 service6 
généraux de l'Office des 
Nation6 Unies & (ieneve alléguant 
qu'il a droit au remboursement de6 
taX8S scolaires impOSeeS par 18 
canton de Ge&ve, alors même qu'a 
l'époque ou il a formulé sa demande 
son fils était âgé de plus de 21 ans 
et n'était plus une personne à 8a 

/  I . .  
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charge en vertu du Règlement du 
personnel.) 
Jugement AT/DEC/543 

New York, du 14 octobre au 7 novsmbre 1991 

M. Pinto, Président 
M. Osman 
M. Voicu 

*** 

e No 569 : ,-y 

New York, du 7 au 31 mai 1991 

M. Pinto, Président 
M. Ackerman 
M. Osman 

*** 

(Dewey contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande d'indemnisation et/ou de 
réintégration présentée par un 
ancien fonctionnaire du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés alléguant que 18 
renouvellement de son engagement par 
l'ancien Haut Commissaixt était 
légitime et que l'annulation de 
cette décision par le Secrétaire 
général constituait un8 violation 
injUStifiée et arbitraire de 68s 
conditions d'emploi.) 
Jugement AT/DEC/526 

(Sa88d Contre le S8Crétaire général 
de l'Organisation des Nat' .ns Unies) 
(Demande d'indemnisation présentée 
par un ancien agent des services 
généraux de 1'IJNICEF alléguant que 
son engagement pour une durée 
déterminée aurait aû être renouvelé 
-A. -- ,- Al-+-i-- A- -- --- %s. yur Ic- U~~L~.L"U U=s UC j+wa ié 
renouveler &ait entachée de 

/ . . . 
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Préjudice ou irrégulièrement 
motivée.) 
Jugement AT/DEC/521 

Genève, du 14 au 29 mai 1991 

M. Oman. assurant la présidence 
M. Kean 
M. de Posadas Montero 

*** 

8 No 572 . Isaacs . (Isaac6 contre le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande d'une ancienne 
fonctionnaire de l'Organisation des 
Nations Unies qui avait été employée 
par 1'UNITAR au titre d'une série de 
lettres d'engagement et en la faveur 
de laquelle le Tribunal a rendu son 
jugement No 423 le 26 octobre 1988. 
Allégation de la requérante selon 
iaquelle elle avait droit de 
participer au régime subventionné 
d'assurance maladie après la 
cessation de service prévu par 
l'Organisation des Nations Unies, 
alors même qu'elle n'avait pas été 
affiliée au régime d'assurance 
maladie de 1'DNU pendant le nombre 
d'années requis avant son départ à 
la retraite.1 
Jugement AT/DEC/540 

New York. du 15 OCtObr8 au 5 novembre 1991 

M. Pinta. Président 
M. Osman 
M. Voicu 

(Hari contre le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies) 
(Demande de refntogration pr&sent$e 
par un ancien fonctionnaire de 
1'Ocganisati~~n des Nations Unies (de 
nationalité chinoise) qui était dans 
la même situation contractuelle que 
18~ reqUihntS dans l'affaire ayant 
donné lieu au jugement No 482: 

/ . . . 
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allégation du requérant selon 
laquelle sa requ&te devait être 
déclaree recevable alors même 
qu'elle n'avait pas été présentée 
dans les délais.) 
Jugement AT/DEC/527 

Genke, du 10 au 31 mai 1991 

M. Pinto, Président 
M. Ackerman 
M. osman 

No 590 . - . w 

(Christy, Thorstensen et White 
contre le Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel 
des Nations Unies) 
(Demande présentée par d'anciens 
participants à la Caisse des 
pensions alléguant que l'application 
par la Caisse de la nouvelle méthode 
d'ajustement de la rémunération 
considérée aux fins de la pension 
instituée par l'Assemblée générale a 
entraîné une réduction rétroactive 
de leur rémunération considérée aux 
fins de la pension.) 
Jugement AT/DEC/546 

New York, du 24 octobre au 14 novembre 1991 

N. Pinta, Président 
M. Ackerman 
M. Rean 

*** 

e No 601 . Su . , [Shatilova contre le Secrétaire 
général de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale 
(OACI)] 
In---.A- --1-- .bl. --.. ..-- ---*---- \ "tzLI,O,IUts PL tzPtzILlc~t: ya‘ uui: ~1‘cice‘I‘l~ 
fonctionnaire de 1'OACI. de 
nationalité soviétique, alléguant 
qu'elle avait droit au 
renouvellement de son engagement 
pour une durée déterminée et qu'en 
ne renouvelant pas cet engagement, 

/ . . . 
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le Secrétaire général a violé la 
Convention de Chicago et la Charte.) 
Jugement AT/DEC/535 

New York, du 21 au 29 octobre 1991 

M. Pinto, Président 
M. Ackerman 
M. Osman 

*** 

Ufaira 

New York, du 21 au 29 octobre 1991 

M. Pinto, Président 
M. Ackerman 
M. Oswan 

*** 

[Kravchenko con* ce le Secrétaire 
général de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale 
(OACI) 1 
(Demande présentée par un ancien 
fonctionnaire de l'OACI, de 
nationalité soviétique, alléguant 
qu'il avait droit au renouvellement 
de son engagement pour une durée 
déterminé8 et qu'en ne renouvelant 
pas cet engagement, le Secrétaire 
général a violé la Convention de 
Chicago et la Charte.) 
Jugement AT/DEC/536 

On peut se procurer le texte des jugements à la distribution des documents. 
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V. SESSXONS PREVUES POUR 3.992 

6. Eu égard au nombre d'affaires dont il était déjà saisi, le Tribunal a 
décidé que sa première session ordinaire, visée au paragraphe 2 de l'article 6 
de son règlement, se tiendrait à l'Office des Nations Unies à Genève à partir 
du ler juiu 1992 et que sa deuxième session se tiendrait au Siège durant le 
dernier trimestre de l'année 1992, co.nformément aux articles 5.1 et 6.2 de son 
règlement. 

7. Le Tribunal se doit de répéter. avec plus de vigueur encore que dans ses 
notes prtkédentes, qu'il s'inquiète du uombre croissant des affaires portées 
devant lui. qui fait qu'il a déjà dû siéger pendant plus longtemps que par le 
passé et qui l'a obligé à se réunir trois fois en 1991 en raison du nombre 
limJ é d'affaires qu'il peut examiner à chaque session. 

8. Le Tribunal a demandé au Secrétaire général deux postes supplementaires : 
un poste d'administrateur de la classe P-3, pour un secrétaire assistant du 
Tribunal, et un poste d'agent des services généraux pour achever 
l'informatisation de l'index des décisions et permettre d'éviter un arriéré 
des affaires. Le Secrétaire général a mis ces postes à la disposition du 
Tribunal & titre provisoire en 1991, mais le Tribunal espère que les postes en 
question le seront désormais à titre permanent. 

- - - -a  


